
                      
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FICHE D'INSCRIPTION 
 
Nom : ______________________________   Prénom : _____________________________ 
 
Adresse : _________________________________________________________________ 
 
_________________________________________________________________________ 
 
Tél : ____________________ ___________   
 
Mail : ____________________________________________________________________ 
 
Date de naissance : ___________________   Catégorie : ___________________________ 
 
Sexe :       F       M      Cotisation : ___________________________ 
 
Profession : _______________________________________________________________ 
 
Médecin Traitant : ___________________ _  Tél : ________________________________ 
 
Téléphone d'urgence : _________________ 
 
Je soussigné, ____________________________________, déclare avoir pris connaissance 
du Règlement Intérieur du Club et m'engage à le respecter 

 
 

Venelles, le                              Signature 

 
 

REGLEMENT INTERIEUR  
 
Article 1 : Est déclaré Membre Actif toute personne qui accepte intégralement      
et sans réserve le texte complet du règlement intérieur. 
 
Article 2 : Est déclaré Membre Actif toute personne qui réunit les conditions 
suivantes :  - Etre âgé de plus de 18 ans, 

- Avoir payé sa cotisation annuelle. 
 
Article 3 : La non observation des articles ci-dessus entraîne automatiquement la 
perte de la qualité de Membre Actif. 
 
Article 4 : Tout Membre Actif peut faire partie du Bureau, au terme d’un vote, lors 
de l’Assemblée Générale annuelle. 
 
Article 5 : Le Trésorier est chargé du recouvrement des cotisations. 
 
Article 6 : Le Club décline toute responsabilité en cas de problème de santé pouvant 
subvenir lors des entraînements ou compétitions. 
 
Article 7 : Toute inscription à une course oblige l’adhérent à porter les couleurs du 
Club. 
 
Article 8 : Tout manquement aux règles élémentaires de conduite peut entraîner 
l’exclusion du membre concerné. 
 

 
DROIT A L’IMAGE 

 
L’adhésion au Club l’autorise à réaliser des prises de vues individuelles ou de 
groupes et l’utilisation et l’exploitation non commerciales de ces images dans le 
cadre de la promotion du Club, notamment sur son site internet. 
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